
Révision du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune du BARP
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2. Plan Local d’Urbanisme : présentation



Un outil pour l’avenir de votre territoire

Le règlement se
compose de différentes
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caractéristiques
spécifiques selon leur
vocation :
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dites « AU »,
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3. Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (projet communal)



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables développe des
objectifs volontaristes qui s’appuient sur une volonté politique forte en matière
d’accueil de population mais également de gestion de la ressource en eau, de
prise en compte de la question énergétique, de préservation des terres agricoles
et forestiers et des espaces naturels :

 la maîtrise de la croissance démographique : l’objectif étant de prévoir une évolution
de la population communale d’environ +1 736 habitants entre 2017 et 2028 ;

 un développement urbain maîtrisé et respectueux de l’environnement
(principalement centré sur les secteurs raccordés au réseau collectif
d’assainissement) ;

 une « non consommation » des terres agricoles et naturelles majeures situées
en dehors des enveloppes urbaines existantes ;

 l’optimisation des enveloppes urbaines existantes en privilégiant le
renouvellement urbain ;

 une exigence de qualité environnementale et paysagère dans les nouvelles
opérations d’urbanisme.

Généralités



Plusieurs dispositifs sont mis en œuvre afin de limiter la consommation de
l’espace sur le territoire du BARP :
 la densité moyenne support du calcul sur la période 2017-2028 (14 logements/ha)

est supérieure à la densité moyenne observée entre 2004 et juin 2017 (12
logements/ha),

 la rétention foncière prise en compte est limitée (coefficient retenu : 1,1),
 le remplissage des « dents creuses » ainsi que la densification par division

parcellaire sont proposés comme un des outils de développement urbain,
 une hypothèse de travail retenue qui prend en compte une réappropriation partielle

des logements vacants pour atteindre un pourcentage de logements vacants
d’environ 4% en 2028. En 2013, le pourcentage de logements vacants est de 4,9 %,
ce qui libère d’ici 2028, 16 logements,

 entre 2004 et juin 2017, la commune du BARP a accueilli 623 constructions neuves
à vocation d’habitat et consommé 52 ha. Le projet de PLU révisé prévoit l’accueil sur
la période 2017-2028 de 825 constructions neuves à vocation d’habitat et libère pour
cela 59 ha.

 Le PADD estime un besoin foncier à 59 ha nécessaires au projet (à vocation
d’habitat).

Généralités



Les orientations politiques d’urbanisme et d’aménagement de la commune de
LE BARP, qui traduisent le projet d’ensemble établi pour son territoire, se
déclinent de la manière suivante :

 Orientation politique 1 : développer et aménager durablement le
territoire

 Orientation politique 2 : assurer le maintien ou le développement des
activités présentes sur le territoire

 Orientation politique 3 : conforter la qualité de vie des barpais

 Orientation politique 4 : valoriser le cadre de vie et l’environnement 
comme atouts d’attraction

Orientations politiques retenues
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Orientation politique 3



Orientation politique 4
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5. Projet d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation - OAP







6. Suite de la procédure



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme :

3 étapes

Étape 1 : analyse de l’état initial de l’environnement et 
élaboration du diagnostic territorial orienté, des enjeux et du 

projet de territoire 

Étape 2 : élaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

Étape 3 : élaboration du dossier de Plan Local d’Urbanisme 

Étape aujourd’hui achevée

Étape aujourd’hui achevée

ÉTAPE EN COURS

Débat PADD en Conseil Communautaire

Consultation des Services (3 mois)

Enquête Publique(3 mois)

Mise en forme du règlement écrit et graphique, des OAP, des annexes

ARRET

APPROBATION



Merci pour votre attention !

Equipe URBAM
- AmEAU Ingénièrie :  BET spécialisé en VRD, Assainissement, Eau, Infrastructures, Aménagement du territoire et Urbanisme
- URBAM : urbaniste qualifiée par l’OPQU
- CODE :  Conseil pour le développement économique
- Géréa :  Ingénieurs écologues


